
QUELQUES RÈGLES POUR BIEN RÉUSSIR LA CREATION D’UN ÉCOLIEU 
 

Partout en France, des collectifs citoyens créent de nouveaux lieux écologiques et solidaires, 
appelés écolieux, éco-hameaux, habitats participatifs, oasis, fermes collectives, tiers-lieux, etc. 
La Coopérative Oasis guide toutes celles et ceux qui souhaitent se lancer dans cette aventure ! 

Dans les deux podcasts "La Voix des Oasis", Mathieu Labonne, directeur de la Coopérative Oasis, 
dévoile les contours du réseau des oasis : https://radio.gaia-images.com/leco-hameau-du-plessis/ 

Emission-1: Coopérative Oasis, les clefs pour bien réussir son projet / Emission-2: Eco-hameau du Plessis, un mode de vie écologique 

 
 
Passer du temps dans des lieux existants avant de 
se lancer : La carte des Oasis permet de découvrir 
les lieux existants. Il suffit de les contacter 
directement via la carte pour leur demander s’ils 
sont disposés à vous accueillir. La Coopérative Oasis 
organise également des voyages d’oasis en oasis 
pour des petits groupes. Pour en savoir plus, écrire 
à : reseau@cooperative-oasis.org  
 

 
  
Connaître le territoire où l’on souhaite s’installer : 
Communiquer avec les habitants, les élus et les 
structures existantes sur le territoire où l’on 
s’installe est essentiel : tant pour se faire connaître 
et désamorcer les craintes que pour y trouver la 
juste place. Une carte des élus favorables aux lieux 
de vie collectifs et écologiques permet d’orienter ses 
recherches de communes ou s’installer ou de 
trouver des interlocuteurs compréhensifs. 
 

 
  
Ne pas oublier le lieu qui est, en lui-même, un 
membre du collectif : Du rêve à la réalité de 
l’habitat il y a souvent une différence, qui tient pour 
beaucoup au lieu en lui-même. Sa géographie, son 
climat, son énergie sont autant d’éléments 
constitutifs d’une oasis - il faut laisser au lieu le 
temps et l’espace de modeler le projet… Pour ceux 
qui cherchent encore une terre, nous proposons 
une carte des fonciers disponibles. 
 

 
 
Il n’y a que deux enjeux clefs : l’humain et le financier, sur lesquels il faut se faire accompagner ! : Le juridique 
n’est pas un enjeu, il est une simple traduction des besoins humains et financiers partagés par le collectif : le rapport 
à la propriété, les usages et activités prévues, les modes de financement, la gouvernance interne, le niveau de risque 
pris… Dès lors que le collectif est au clair avec ces enjeux, le modèle juridique n’est plus un problème. La Coopérative 
Oasis accompagne tous ceux qui vivent ou souhaitent vivre en oasis sur ces différents points ! 
 
 
˃ APPRENDRE DES FONDAMENTAUX POUR DÉVELOPPER UNE OASIS AVEC LA PÉPINIÈRE OASIS ! 
 

˃ PLACEZ VOTRE ARGENT DANS LA COOPÉRATIVE OASIS ET SOUTENEZ LA CRÉATION D’OASIS ! 

 
 
Source : 10.02.2021 – Tribunes – Gabrielle Paoli – https://cooperative-oasis.org/regles-reussir/?fbclid=IwAR2wT-VdeXnU5Ca1pOrQbQiFES6cnKxmwLBVDhMcQuwtR_MQG3q1r6ij1_M  
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